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Prime Ã  la rÃ©novation de l'habitat (bardage, enduits)

Code de bonnes pratiques - RÃ©fÃ©rentiel technique d'isolation · acoustique. â€¢ Pour vous aider Ã  constituer le dossier : - Permanences · Centre · Urbain. 
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Retrouvez toutes les primes dans notre Vade-mecum Hall 16.



Prime à la rénovation de l'habitat (bardage, enduits) Région Bruxelles-Capitale Sous certaines conditions, vous pouvez bénéficier d’une prime de la Région de Bruxelles-Capitale pour effectuer des travaux de rénovation. A quoi sert la prime à la rénovation ? La prime à la rénovation de l'habitat concerne les travaux liés au bâtiment, à la structure et aux aménagements intérieurs afin de remédier à des problèmes de vétusté, de salubrité, de sécurité, de confort ou d'espace. Cette prime doit aider les propriétaires à améliorer la salubrité, le confort élémentaire et la sécurité de leur logement. Pour quels travaux ? Les travaux subsidiables sont notamment les suivants : 



bardage, enduits



La liste complète des travaux subsidiables figure dans la notice (p.9) et dans l'arrêté ministériel (voir ci-dessous). Qui peut bénéficier de cette prime ? Vous pouvez demander une prime en tant que (futur) propriétaire occupant*. Vous pouvez également demander cette prime, même si vous mettez votre logement en location, à condition de faire appel à une agence immobilière sociale. Pour bénéficier d’une prime à la rénovation de l’habitat, vous devez remplir les conditions suivantes : 1. Les travaux n’ont pas encore débuté. 2. Le propriétaire occupant doit être une « personne physique »* : plein propriétaire, copropriétaire, nu-propriétaire ou usufruitier du logement qu’il occupe. 3. Le logement est situé(e) dans la Région de Bruxelles-Capitale 4. Le logement a été construit au moins 30 ans avant l'année calendrier de la demande de prime 5. Vous y habitez ou y habiterez à la fin des travaux en vous engageant pour une durée minimale de 5 ans à : être domicilié à l’adresse du logement au plus tard à la fin des travaux ; ne pas vendre ni louer ce logement ; mettre votre logement en conformité avec les exigences du Code du logement. * En ce qui concerne les propriétaires non-occupants AIS, veuillez nous contacter.



Retrouvez toutes les primes dans notre Vade-mecum Hall 16.



Quel est le montant de la prime? La prime correspond à un pourcentage (30 à 70%) du montant des travaux acceptés. Le montant des travaux acceptés est celui repris sur les devis mais plafonné aux prix unitaires, déterminé pour chaque poste de travaux (voir notice ci-dessous). Montant maximum : 35.000 €, majoré de 5.000 € par chambre à coucher à partir de la 3ème chambre. Tant que ce montant n’est pas atteint, une personne peut introduire de nouvelles demandes pour un même logement. Elle n’est donc pas obligée de réaliser tous ses travaux en une seule fois. Le pourcentage d’intervention sur ces travaux acceptés varie de 30 à 70 % des primes selon les cas. Le pourcentage est déterminé par les revenus du demandeur et le périmètre dans lequel se trouve le logement.



Demandeur



Périmètre hors E.D.R.L.R.



en E.D.R.L.R.



en contrat de quartier



revenus de - de 33.525,36 €



70%



70%



70%



revenus de 33.525,36 à 67.050,72 €



30%



40%



50%



revenus de + de 67.050,72 €



pas de prime



30%



40%



Propriétaire occupant



Pour savoir dans quel périmètre se situe votre bien, veuillez consulter cette page. Quand la prime est-elle payée ? La prime est payée à la fin des travaux après envoi des factures par le demandeur et visite de contrôle par le délégué de l’administration. Toutefois, il est possible d'obtenir une avance correspondant à 90% du montant de l'estimation de la prime –estimation fournie avec l'accusé de réception autorisant les travaux. Cette avance est octroyée sur base de la première facture de l’entrepreneur qui établit que tout ou partie des travaux, objet de la demande de prime, sont commandés. Suivi
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Tout changement de situation doit être signalé immédiatement à la Direction du Logement.



Notice et formulaire téléchargeables : Un problème pour accéder aux documents PDF ? Contactez-nous.  Notice explicative contenant les prix unitaires plafonnés  Formulaire de demande de prime régionale à la rénovation de l'habitat  Formulaire T (fin des travaux)  Code de bonnes pratiques - Référentiel technique d'isolation acoustique 



Pour vous aider à constituer le dossier : - Permanences - Permanences - La



Centre Réseau Maison



de



Urbain Habitat l'Énergie



Bases légales :  



Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 04/10/2007 relatif à l'octroi de primes à la rénovation de l'habitat Arrêté Ministériel du 21/09/2011 déterminant les modalités d'application



Contact et guichets 



Consulter la rubrique contact et guichets
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enduits sur supports composes de dbid 3ibx41 
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Bardage - Construction bois... Construire autrement 

20 févr. 1996 - faudra appliquer un traitement de finition (peinture ou produits ... Le revêtement de façades au moyen de planches en bois massif est.
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enduits et badigeons de chaux dbid 4lrwh 
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Liasse fiscale VOSGES BARDAGE 

30 avr. 2018 - Inst. gÃ©nÃ©rales, agen- cements amÃ©n. div. 740. 745. MatÃ©riel de transport 750. 755. Autres immobilisa- tions corporelles. 760. 765. TOTAL 770.
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la mixite sociale dans lhabitat francilien bilan et 

PDF Ebook la mixite sociale dans lhabitat francilien bilan et perspectives devolution master collectivites Free Download, Save or Read. Online la mixite sociale ...
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brochure Durasid clins de bardage - Plastivan 

FOIS LES AVANTAGES DU BOIS ET DU PVC : L'ASPECT CHAUD DU BOIS ET LA FACILITE D'ENTRETIEN DU PVC. CLIN 167MM : Ce modÃ¨le superposÃ© ...
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Enduits de plafonnage Ã  l'argile crue de Wanlin FICHE TECHNIQUE 

PrÃ©paration du support ... En rÃ¨gle gÃ©nÃ©rale, des supports fort lisses ou peu absorbants nÃ©cessitent nÃ©anmoins ... enlever les anciennes peintures filmogÃ¨nes.
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Prime à la construction 

Le service logement, auprès de José KENLER. 061/24.09.71 [email protected] · http://www.bastogne.be/commune/vie-pratique/primes-communales.
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Prime Ã  la construction 

La prime communale est fixÃ©e Ã  20% de la prime de la RÃ©gion wallonne, ... Les demandes doivent Ãªtre introduites auprÃ¨s du CollÃ¨ge des Bourgmestre et ...
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Prime à la réhabilitation 

Rue du Vivier, 58. 6600 BASTOGNE. 061/24 .09.00 [email protected]. - Le service logement, auprès de José KENLER. 061/24.09.71 [email protected] ...
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Prime Ã  la construction 

(construction). Vous trouverez le formulaire de demande sur le site de la commune de Rouvroy http://www.rouvroy.info/index.php/admincom/articles/13/100/.
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Prime à la rénovation 

accordée par la Région de Bruxelles-Capitale en exécution de l'Arrêté du Gouvernement du 4 octobre 2007, pour la rénovation de logements situés sur le ...
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Prime Ã  la construction 

Prime Ã  la construction. Commune de Bertrix. Quel montant ? Forfait de 700 â‚¬. Comment procÃ©der ? La demande de subvention est Ã  adresser au CollÃ¨ge ...
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etude ratrospective sur lhabitat de lhomme le long 

Save As PDF Ebook etude ratrospective sur lhabitat de lhomme le long des rives la seine et ... Traditionalists may ask, what is so great about downloading etude ...
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Bardage - Construction bois... Construire autrement 

20 févr. 1996 - faudra appliquer un traitement de finition (peinture ou produits ... Le revêtement de façades au moyen de planches en bois massif est.
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Prime Ã  la construction 

L'inscription de domicile devra intervenir au plus tard 6 mois aprÃ¨s la date ... Une attestation du notaire instrumentant faisant connaÃ®tre le montant du prix de.
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Prime Ã  l'isolation de la toiture 

La liquidation de la prime sera effectuÃ©e directement au bÃ©nÃ©ficiaire sur le compte bancaire dont il aura fourni le numÃ©ro. Pour plus de renseignements.
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Prime Ã  la construction d'infrastructure de stockage 

Prime Ã  la construction d'infrastructure de stockage des effluents d'Ã©levage. Commune de ... [email protected]. - Le service urbanisme auprÃ¨s de.
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Prime Ã  la production de chaleur (ventilation 

(ventilation mÃ©canique contrÃ´lÃ©e). Commune de Bertogne. Quel montant ? 20% du montant de la facture avec un maximum d'un montant de 125 â‚¬ dÃ©livrÃ© en ...
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Prime Ã  l'isolation de la toiture 

enregistrÃ© auprÃ¨s du Service Public FÃ©dÃ©ral Finances. - Le coefficient de rÃ©sistance ... rendez-vous sur le site internet de la commune d'Etalle www.etalle.be ...
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Prime Ã  l'isolation de la toiture 

Service Public de Wallonie pour le mÃªme investissement ... l'administration communale, Rue de PÃ¢turages, 50, 7041 Givry, dans les 3 mois Ã  dater de la ...
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Prime Ã  l'isolation de la toiture 

de 3 mois avant la date d'introduction de la demande de prime. CatÃ©gorie de revenus ... Ãªtre accompagnÃ© d'une attestation de l'entrepreneur/installateur.
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Prime communale encourageant la pose de panneaux 

CWaPE Ã  l'adresse suivante : Administration communale de La Hulpe - Service Cadre de Vie. Rue des Combattants, 59 - 1310 La Hulpe. TÃ©l : 02/634 30 90 Fax ...
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Prime pour la pose de double vitrage 

Prime pour la pose de double vitrage. Commune de Marche-en-Famenne. Quel montant ? 30% du montant reÃ§u Ã  la RÃ©gion wallonne avec un maximum de ...
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